
M. AUTO'NOME Fca 
14 rue Barthélémy Thimonnier 
42300 MABLY 

                                                                   Le 24 novembre 2025.

Chère cliente, cher client,

    Votre véhicule aura 4 ans au mois de février 2026. Nous vous rappelons que tout véhicule doit faire l'objet
d'un contrôle technique automobile dans les six mois précédent l'expiration d'un délai de quatre ans, à compter
de la date de sa première mise en circulation.

    Par conséquent, votre véhicule devra être contrôlé courant février 2026dans un centre de contrôle agréé
(avant la date de première immatriculation mentionnée sur votre carte grise). A cette occasion, notre
centre de contrôle sera heureux de vous faire profiter de son tarif promotionnel avec une remise de 15%
pour votre véhicule essence ou diesel, voiture particulière ou utilitaire léger.
Retrouvez nous dans l'un de nos deux centres :

CONTROLE TECHNIK MORNE DE ZES - RD 15 MORNE DES ESSES - 97230 STE MARIE - 05.96.52.15.69

ou

JS CONTRÔLE - POINTE BENIE FONDS ST JACQUES - 97230 STE MARIE - 05.96.67.26.59

    Nous vous invitons à prendre rendez-vous par téléphone ou directement sur notre site internet afin
de réserver le créneau horaire qui vous convient le mieux.

    Soucieux de votre sécurité, notre personnel reste à votre entière disposition et vous prie d'agréer,
Madame, Monsieur, l'expression de notre considération distinguée.

                                                Le responsable de centre
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N’OUBLIEZ PAS VOTRE 
PREMIER CONTRÔLE 
TECHNIQUE !

MERCEDES BENZ CLASSE C IT-186-RT

Remise de 15% sur votre
contrôle technique


